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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 495/PR du 30 janvier 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 3 février 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relative à 

la rémunération des exploitants d’établissements de spectacles cinématographiques ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 4 février 2026 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 26 février 2026 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 mars 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), une saisine concernant un projet de loi 

du pays relative à la rémunération des exploitants d’établissements de spectacles cinématographiques 

en Polynésie française. 

 

II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

En Polynésie française, le secteur de l’exploitation cinématographique repose sur un marché 

particulièrement restreint, structuré autour de deux opérateurs : Pacific Films, qui exploite cinq salles, 

et le Majestic, qui en compte également cinq, dont une à Taravao, dans la commune de Taiarapu-Est. 

 

Cette configuration limite les économies d’échelle et rend le secteur particulièrement sensible aux 

variations de fréquentation et aux évolutions contractuelles imposées par les distributeurs souvent de 

grande taille et établis à l’extérieur de la Polynésie française. La crise du COVID‑19 a accentué cette 

vulnérabilité en perturbant durablement les habitudes du public et en fragilisant un modèle économique 

déjà contraint. 

 

Selon l’exposé des motifs, les salles doivent composer avec des coûts d’exploitation 

structurellement élevés, liés à l’insularité, au prix de l’énergie, aux loyers en centre‑ville et aux 

investissements nécessaires à la maintenance ou au renouvellement des équipements. Dans un marché 

de petite taille, marqué par la dispersion de la population et l’impossibilité de mutualiser les charges, 

ces contraintes réduisent mécaniquement les marges disponibles pour l’investissement et freinent la 

modernisation des infrastructures. 

 

Le contexte contractuel constitue un autre facteur de fragilité. Les distributeurs nationaux et 

internationaux appliquent en Polynésie française des taux de location élevés, sans prise en compte des 

spécificités économiques locales, notamment la faiblesse du volume de fréquentation et la structure 

particulière du marché polynésien. En l’absence d’encadrement juridique propre au Pays, les exploitants 

demeurent soumis à une négociation déséquilibrée, alors même que leurs charges sont plus élevées que 

dans les collectivités bénéficiant d’un mécanisme protecteur. 

 

Ainsi, face à ces difficultés, le législateur national a instauré en 2023 un régime spécifique pour 

les Départements et Régions d’Outre-Mer (DROM), abaissant le plafond du taux de location du film, 

c’est-à-dire la part du prix du billet reversée au distributeur, à 35 %. La Nouvelle‑Calédonie a adopté 

en 2025 une loi du pays transposant ce dispositif dans son ordre juridique local, en fixant une fourchette 

comprise entre 20 % et 35 %. En Polynésie française, la compétence en matière de régulation 

économique des relations contractuelles entre entreprises relève du Pays, ce qui justifie l’élaboration 

d’un cadre adapté aux réalités locales. 

 

Le CESEC a déjà souligné, dans son avis n° 37 du 27 novembre 2024 relatif à la dynamisation du 

secteur audiovisuel, la nécessité d’un cadre économique stabilisé et protecteur pour permettre à la filière 

de se développer. Le présent projet de loi du pays semble s’inscrire dans cette continuité.  

 

En encadrant la rémunération des distributeurs dans une fourchette comprise entre 20 % et                  

35 % des recettes d’exploitation hors taxes, tout en maintenant la liberté contractuelle des parties, il vise 

à rééquilibrer les relations économiques entre exploitants et distributeurs et à offrir une meilleure 

visibilité financière à un secteur confronté à des contraintes structurelles fortes. 
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III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et recommandations 

suivantes : 

1. Sur la pertinence générale du dispositif et la fourchette de rémunération : 

À titre liminaire, le CESEC rappelle que la filière cinématographique repose sur trois acteurs 

principaux : le producteur, le distributeur et l’exploitant. Le producteur assure la fabrication de l’œuvre 

et en confie la commercialisation au distributeur, qui organise sa promotion et négocie les conditions 

de mise à disposition auprès des salles. L’exploitant, pour sa part, loue les films auprès des distributeurs 

et en assure la diffusion auprès du public. La rémunération du distributeur prend la forme d’un 

pourcentage des recettes d’exploitation, appelé « taux de location », dont le niveau conditionne 

directement la marge de l’exploitant1.  

 

Le CESEC constate que le projet de loi du pays répond à une demande explicite des exploitants 

de salles de cinéma polynésiennes, confrontés à un déséquilibre structurel dans leurs relations 

contractuelles avec les distributeurs nationaux et internationaux2.  

 

Selon les exploitants auditionnés, le passage d’un système forfaitaire (montant fixe par séance) à 

un système proportionnel (pourcentage du prix du billet), combiné à des conditions d’exploitation 

imposées (taux élevés, nombre minimal de séances, autorisations hebdomadaires), fragilise fortement 

la viabilité économique des salles polynésiennes. La fréquentation a par ailleurs connu une baisse 

significative après la crise du COVID‑19, passant d’environ 350 000 entrées annuelles à près de                

220 000. Cette fragilité structurelle justifie la mise en place d’un encadrement protecteur, structuré et 

stable.  

 

Pour l’institution, l’exploitation cinématographique constitue un service culturel important, 

au sens où elle permet l’accès du public aux œuvres, soutient la diffusion de la création 

audiovisuelle et contribue à la cohésion sociale, notamment dans les communes éloignées telles 

que Taravao où les salles et lieux de projection représentent l’un des rares espaces de loisirs 

familiaux. 

 

Au regard de ces éléments, le CESEC considère que la fourchette de rémunération proportionnelle 

comprise entre 20 % et 35 % des recettes d’exploitation hors taxes, telle que prévue à l’article LP 4, 

apparaît pertinente. Inspirée de la loi du pays adoptée en Nouvelle‑Calédonie, elle permettrait une 

amélioration immédiate de la marge des exploitants, pouvant représenter jusqu’à 15 points de recettes 

supplémentaires selon les films, par rapport aux taux actuellement pratiqués (souvent 45 % à 50 %).  

 

À ce titre, l’Autorité de la concurrence de Nouvelle‑Calédonie observe que ce mécanisme, déjà 

expérimenté dans les DROM, n’a pas entraîné de retrait des distributeurs ni de dégradation de la 

programmation3, ce qui conforte la pertinence d’un encadrement similaire en Polynésie française. 

 

Pour le CESEC, cette marge additionnelle constitue un levier utile pour stabiliser et 

développer l’emploi (environ 30 salariés au total), absorber les coûts d’exploitation élevés liés à 

l’insularité (énergie, loyers, maintenance, techniciens spécialisés à faire venir de l’extérieur), 

 
1 Cette chaîne de valeur, commune à l’ensemble des territoires ultramarins, a été décrite de manière similaire par le CESE 
de Nouvelle‑Calédonie dans son avis n° 22/2024, qui souligne que l’équilibre économique des salles dépend étroitement 
de la répartition des recettes entre ces trois acteurs. Source : CESE‑NC, Avis n° 22/2024, p. 2‑3. 
2 Autorité de la concurrence de Nouvelle‑Calédonie, Avis n° 2025‑A‑03 du 30 avril 2025, § 21‑24. L’Autorité constate que 
les exploitants ultramarins ne disposent pas d’un pouvoir de négociation suffisant face aux distributeurs nationaux et 
internationaux, en raison de la structure du marché et de la dépendance économique des salles. 
3 Autorité de la concurrence de Nouvelle‑Calédonie, Avis n° 2025‑A‑03, Résumé, p. 2. 
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maintenir une offre cinématographique accessible au public et préserver la diversité des œuvres 

projetées, y compris les films locaux, d’auteurs ou à faible audience. L’amélioration de la marge 

des exploitants pourrait, à moyen ou long terme, contribuer à contenir les pressions à la hausse 

sur le prix des billets, lequel n’a pas augmenté depuis 2015. 

 

L’institution observe toutefois que cette mesure, bien que bienvenue, ne suffira probablement pas 

à elle seule à assurer la pérennité du secteur à long terme, compte tenu de la concurrence croissante des 

plateformes numériques, de l’évolution des usages et de la difficulté des exploitants à investir dans la 

modernisation de leurs équipements. 

2. Sur la situation économique du secteur et les perspectives d’évolution : 

Le secteur de l’exploitation cinématographique en Polynésie française se trouve aujourd’hui dans 

une situation économique particulièrement fragile. Les salles doivent composer avec un modèle dont 

l’équilibre repose de plus en plus sur des activités annexes, telles que le snacking ou la restauration, 

devenues indispensables pour compenser la faiblesse des marges issues de la billetterie. À ces recettes 

s’ajoutent les revenus publicitaires, qui constituent une source complémentaire mais manifestement 

insuffisante. 

 

Cette évolution traduit une réalité structurelle : la fréquentation demeure irrégulière, avec un taux 

de remplissage souvent faible en semaine, ce qui limite la capacité des exploitants à couvrir leurs 

charges courantes. 

 

À cette fragilité se superposent des coûts d’exploitation sensiblement plus élevés qu’en 

Métropole. L’insularité renchérit l’ensemble des postes de dépenses : énergie, loyers en centre‑ville, 

maintenance des équipements, et la nécessité de faire intervenir ponctuellement des techniciens qualifiés 

depuis l’extérieur.  

 

Par ailleurs, la Polynésie française ne dispose pas d’un mécanisme équivalent à la taxe « CNC »4, 

qui en Métropole permet de financer la modernisation des salles et de soutenir l’investissement dans les 

équipements. Cette absence prive les exploitants d’un levier important pour renouveler leur matériel ou 

envisager des travaux de rénovation. 

 

Dans ce contexte, les exploitants peinent à dégager les marges nécessaires pour investir dans la 

diversification ou la modernisation de leurs infrastructures. Quelques pistes existent, telles que 

retransmissions de concerts, séances‑débats, événements culturels, mais elles restent ponctuelles et ne 

constituent pas encore une stratégie structurée de développement.  

 

Le secteur manque ainsi de perspectives d’évolution clairement identifiées, alors même que les 

usages du public évoluent rapidement sous l’effet de la concurrence des plateformes numériques et de 

l’amélioration du confort audiovisuel à domicile. 

 

Le CESEC observe que, dans d’autres pays, la pérennité du cinéma repose sur des modèles 

renouvelés, fondés sur des expériences de visionnage plus qualitatives (salles premium, technologies 

immersives) ou sur la création de complexes associant cinéma, restauration et loisirs. Ces évolutions 

nécessitent toutefois des investissements importants et un foncier adapté, souvent difficile à mobiliser 

en centre‑ville, ce qui constitue une contrainte supplémentaire pour les exploitants polynésiens. 

 

Face à ces constats, le CESEC considère qu’une réflexion plus large doit être engagée sur 

l’avenir du cinéma en Polynésie française.  

 
4 La taxe « CNC » désigne la Taxe Spéciale Additionnelle (TSA) sur le prix des entrées en salle, perçue par l’État et affectée 
au Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC), établissement public chargé du soutien à la création, à la 
production, à la diffusion et à la modernisation des équipements cinématographiques. 
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Cette réflexion doit porter sur la diversification des activités proposées autour des salles, la 

modernisation des équipements, l’amélioration du confort des spectateurs, y compris 

l’accessibilité à la salle et aux contenus (sous-titrage, audiodescription…) aux personnes en 

situation de handicap. 

 

Elle doit également porter sur l’accompagnement stratégique des exploitants dans 

l’élaboration de nouveaux modèles économiques, ainsi que l’implantation de lieux de projection 

dans les îles éloignées afin de renforcer l’accès à l’offre cinématographique, de même que sur la 

valorisation de la culture polynésienne à travers la diffusion d’œuvres locales ou océaniennes, 

notamment les documentaires.  

 

À ce titre, elle pourrait inclure un renforcement des partenariats avec les grands événements 

culturels du Pays, tels que le Festival International du Film documentaire Océanien (FIFO) ou les 

spectacles de danse du Heiva, dont la visibilité pourrait être amplifiée par des projections, 

captations ou programmations dédiées. 

 

Enfin, elle devrait également intégrer l’exploration de dispositifs d’aides ou d’incitations à 

l’investissement permettant de soutenir la transition du secteur.  

 

À cet égard, le CESEC relève que les salles de cinéma ne peuvent, en l’état actuel, accéder à 

certains dispositifs existants, notamment ceux mis en œuvre par la Direction Générale des Affaires 

Économiques (DGAE) dans le cadre de la revitalisation des petits commerces, réservés aux 

établissements dont la surface est inférieure à 200 m². En raison de leur configuration et de leurs besoins 

techniques, les salles de cinéma dépassent largement ces seuils et se trouvent de facto exclues de ces 

mécanismes, alors même que leurs investissements sont particulièrement lourds. 

 

L’institution observe également que, dans la filière audiovisuelle, les dispositifs d’aides publiques 

bénéficient principalement à la production, qui dispose déjà de plusieurs outils de soutien dédiés. 

L’exploitation cinématographique, en revanche, ne bénéficie d’aucun mécanisme comparable, alors 

qu’elle constitue un maillon indispensable à la diffusion des œuvres et à la structuration du marché 

local.  

 

Cette asymétrie illustre le besoin d’un cadre d’accompagnement adapté aux réalités économiques 

des salles, afin de leur permettre de moderniser leurs équipements, d’améliorer l’expérience des 

spectateurs et de diversifier leurs activités. 

3. Sur la mise en œuvre, le contrôle et l’évaluation du dispositif : 

Le projet de loi du pays, dans sa rédaction actuelle, ne prévoit aucune disposition relative au 

contrôle des données d’exploitation, aux modalités de transmission des informations par les exploitants, 

ni à l’évaluation du dispositif après son entrée en vigueur. Cette absence constitue une limite importante, 

dans un contexte où le marché local est particulièrement restreint et sensible aux variations 

contractuelles imposées par les distributeurs. 

 

Le CESEC relève que la loi du pays adoptée en Nouvelle‑Calédonie, dont le présent texte s’inspire 

largement, comporte une disposition de bilan obligatoire dans les dix-huit mois suivant son entrée en 

vigueur. Une telle mesure permet d’apprécier l’efficacité du mécanisme, d’identifier d’éventuelles 

difficultés d’application et, le cas échéant, d’ajuster le cadre réglementaire. L’absence d’un dispositif 

similaire en Polynésie française apparaît d’autant plus regrettable que les exploitants locaux évoluent 

dans un environnement économique fragile, marqué par des marges réduites, des coûts d’exploitation 

élevés et une forte dépendance à des acteurs extérieurs. 
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Dans ces conditions, le CESEC confirme la nécessité d’un suivi effectif du dispositif afin de 

garantir que l’encadrement proposé atteigne ses objectifs : stabilisation de l’activité, préservation 

et création de l’emploi, maintien d’une offre cinématographique diversifiée et accessible.  

 

Ce suivi suppose, d’une part, que les exploitants transmettent régulièrement des données fiables 

relatives à la billetterie, aux séances, aux formules d’accès et aux conditions contractuelles, et d’autre 

part, que l’administration dispose des moyens nécessaires pour analyser ces informations et en tirer des 

enseignements opérationnels. 

 

Le CESEC recommande d’intégrer au dispositif une obligation de bilan permettant 

d’apprécier l’évolution des taux de location pratiqués, l’impact de la réforme sur la viabilité 

économique des exploitants, la préservation et la création des emplois, la diversité de l’offre 

cinématographique, ainsi que l’éventuelle apparition de pratiques de contournement contractuel 

ou de réactions disproportionnées de la part des distributeurs nationaux et internationaux. Ce 

bilan devrait également éclairer les perspectives d’investissement et de modernisation des salles, 

afin de soutenir la transition du secteur vers un modèle plus durable. 

 

IV - CONCLUSION 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise à instaurer un cadre de régulation 

économique attendu par les acteurs du secteur et cohérent avec les dispositifs adoptés dans d’autres 

collectivités d’outre-mer françaises. 

 

Sur le principe, l’institution reconnaît que les dispositions du projet de texte vont dans le sens 

d’une meilleure prise en compte des enjeux du secteur, notamment : 

 

- la fragilité structurelle du secteur, qui justifie un encadrement protecteur compte tenu de la 

petite taille du marché, des coûts d’exploitation élevés et de l’impact durable du COVID‑19 ;  

- la fixation d’une fourchette de 20 % à 35 %, qui constitue un levier pertinent pour améliorer la 

marge des exploitants, stabiliser et développer l’emploi et maintenir une offre diversifiée. 

 

Afin d’en favoriser les effets, le CESEC recommande les mesures complémentaires suivantes : 

 

- ce dispositif doit s’inscrire dans une réflexion plus large sur l’avenir du cinéma en Polynésie 

française, incluant notamment la diversification des activités, la modernisation des 

équipements, l’accessibilité aux salles et aux contenus par les personnes en situation de 

handicap et l’accompagnement des exploitants ; 

- le renforcement des partenariats culturels, notamment avec le FIFO et les spectacles du Heiva, 

contribuerait à valoriser la création locale ; 

- l’exploration de dispositifs d’aides ou d’incitations à l’investissement apparaît nécessaire pour 

soutenir la pérennité du secteur ; 

- la mise en place d’un suivi effectif du dispositif est indispensable, reposant sur la transmission 

régulière de données fiables par les exploitants ; 

- une disposition de bilan obligatoire doit être intégrée afin d’évaluer l’impact du dispositif, d’en 

suivre les effets concrets sur le secteur et d’ajuster, si nécessaire, le cadre réglementaire. 

 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un avis favorable au projet de 

loi du pays relative à la rémunération des exploitants d’établissements de spectacles 

cinématographiques en Polynésie française. 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 40 

Pour : ……………………………………………………….. 40 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 40 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 LABBEYI    Sandra 

03 PLEE      Christophe  

04  ROIHAU    Andréa 

05 TOKORAGI    Tauitau 

06 TREBUCQ     Isabelle 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TERIINOHORAI   Atonia 

09 TEUIAU    Avaiki 

10 TIFFENAT    Lucie 

11 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 MAAMAATUAIAHUTAPU              Moana 

04 PEREYRE      Moea 

05 ROOMATAAROA-DAUPHIN              Voltina  

06 TEMAURI    Yvette 

07 THEURIER    Alain 

08 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE                 Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 FOLITUU    Makalio 

04 KAMIA    Henriette 

05 LUCIANI    Karel 

06 NORMAND    Léna 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TEARIKI    Nahiti 

11 VITRAC    Marotea 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 NESA     Martine 

04 WANE                 Maeva 

 



4 (quatre) réunions tenues les : 

5, 12 et 26 février 2026 

par la commission « Économie » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ TREBUCQ Isabelle Présidente 

▪ WANE Maeva Vice-présidente  

▪ LEGAYIC Vaitea Secrétaire  

RAPPORTEURS 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ FOLITUU Makalio 

MEMBRES 

▪ BONNAT Anne-Sophie 

▪ BUTTAUD Thierry 

▪ CARILLO Joël  

▪ DROLLET Florence 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FONG Félix 

▪ GALENON Patrick 

▪ KAMIA Henriette 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ MOSSER Thierry 

▪ NESA Martine 

▪ PEREYRE Moea 

▪ PLEE Christophe  

▪ PORLIER Teikinui 

▪ PROVOST Louis 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ TAEATUA Edgar  

▪ TEFAATAU Karl  

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TROUILLET Mere 

▪ UTIA Ina 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ LORILLOU Tekura Conseillère technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

▪ TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Direction générale de l'économie numérique (DGEN) : 

 Monsieur Hervé Ra’imana LALLEMANT-MOE, directeur général  

 Madame Tevaite GUIBAL, juriste  

 

 Au titre de Pacific Films : 

 Monsieur Bryan HICKSON, directeur  

 

 Au titre du Majestic Tahiti : 

 Monsieur Steve HANDERSON, directeur  

 


	Avis P1 en tête avis
	_______________________
	Saisine du PrÉsident de la PolynÉsie française

	Avis P2 Lp Cinéma
	Avis P3 entête avis
	AVIS

	Avis P4 Projet oeuvres cinéma
	Avis P5 scrutin
	SCRUTIN
	ONT VOTÉ POUR : 40

	Avis P6 réunions économie 2025 - 2027
	Avis P7 invités_1



